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Extension du CTI aux infirmiers évaluateurs des départements
Question écrite n° 7425

Texte de la question

M. Lionel Vuibert attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'exclusion persistante des infirmiers évaluateurs relevant des conseils départementaux du bénéfice du
complément de traitement indiciaire (CTI). Ce complément, instauré par le décret n° 2020-1152 du 19
septembre 2020 et élargi par le décret n° 2022-1497 du 30 novembre 2022, vise à revaloriser les rémunérations
des agents publics exerçant dans le secteur sanitaire, social et médico-social. L'article 2 de ce décret précise
que le CTI est versé aux fonctionnaires exerçant certaines fonctions, telles que celles d'infirmier de puériculture,
d'auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social. Toutefois, les infirmiers diplômés d'État exerçant
des missions d'évaluation au sein des équipes pluridisciplinaires des conseils départementaux ne sont pas
mentionnés dans cette liste, alors même qu'ils partagent les mêmes missions que leurs collègues travailleurs
sociaux, ces derniers bénéficiant quant à eux du CTI. Dans le département des Ardennes, cette situation
concerne actuellement 22 infirmiers évaluateurs, dont les fonctions consistent notamment à réaliser les visites à
domicile et l'évaluation de la perte d'autonomie dans le cadre du dispositif d'allocation personnalisée
d'autonomie (APA). M. le député, qui a déjà interrogé le Gouvernement sur l'incohérence des critères
d'attribution du CTI à travers les questions écrites n° 5848 (février 2023) et n° 4028 (février 2025), tient à
souligner à nouveau l'inégalité de traitement persistante entre des agents exerçant des missions identiques, au
sein des mêmes services, selon leur corps d'origine. Cette distinction nuit à l'attractivité des postes, alimente un
sentiment d'injustice et rend les recrutements plus difficiles dans un contexte de forte tension sur les métiers de
l'accompagnement médico-social. Il lui demande si le Gouvernement envisage de modifier le décret n° 2020-
1152 afin d'y intégrer explicitement les infirmiers évaluateurs exerçant dans les services départementaux et ainsi
assurer une équité de traitement entre agents publics exerçant des fonctions comparables.
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